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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13644 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 16 avril 2025 

Projet de loi 
approuvant les rapports individuels d'activité des Fondations 
immobilières de droit public (FIDP) pour l'année 2024 : 
Fondation HBM Camille Martin, 
Fondation HBM Jean Dutoit, 
Fondation HBM Emma Kammacher, 
Fondation HBM Emile Dupont,  
Fondation René et Kate Block 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre i, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 34 de la loi sur l'organisation des institutions de droit public, du 
22 septembre 2017;  
vu l'article 14A, alinéa 3, de la loi générale sur le logement et la protection 
des locataires, du 4 décembre 1977; 
vu les rapports d’activité des Fondations HBM Camille Martin, Jean Dutoit, 
Emma Kammacher, Emile Dupont et René et Kate Block pour l'année 2024; 
vu les décisions des conseils de fondation des : 

– 18 mars 2025 pour la Fondation HBM Camille Martin; 
– 12 mars 2025 pour la Fondation HBM Jean Dutoit; 
– 21 février 2025 pour la Fondation HBM Emma Kammacher; 
– 13 mars 2025 pour la Fondation HBM Emile Dupont; 
– 4 mars 2025 pour la Fondation René et Kate Block, 

décrète ce qui suit : 
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Article unique Rapports d’activité 
Les rapports individuels d’activité pour l’année 2024 des Fondations 
immobilières de droit public suivantes : 

– Fondation HBM Camille Martin; 
– Fondation HBM Jean Dutoit; 
– Fondation HBM Emma Kammacher; 
– Fondation HBM Emile Dupont; 
– Fondation René et Kate Block, 

sont approuvés. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Le présent projet de loi vise à approuver les rapports individuels d’activité 
des Fondations immobilières de droit public (FIDP) pour l’exercice 2024 : 
− Fondation HBM Camille Martin; 
− Fondation HBM Jean Dutoit; 
− Fondation HBM Emma Kammacher; 
− Fondation HBM Emile Dupont; 
− Fondation René et Kate Block. 

 
 
FONDATION HBM CAMILLE MARTIN (FCM) 

Chantiers en cours ou terminés et analyse des nouveaux projets 
Rue des Maraîchers 3-5 (nouvelle construction) 
La FCM a obtenu l’autorisation de construire délivrée en automne 2023. 

Le chantier a pu démarrer par la démolition du bâtiment existant avant la fin 
2023, pour se terminer au printemps 2024. La nouvelle construction prévoit 
non seulement la création de 20 logements, mais également les nouvelles 
surfaces destinées au secrétariat des FIDP (SFIDP). Pour répondre au mieux 
aux normes de très haute performance énergétique (THPE) 2000 W, la FCM 
a admis le principe d’installer des panneaux photovoltaïques en façade. Par 
ailleurs, l’immeuble sera chauffé par le réseau de chauffage à distance 
CADéco Jonction. La livraison du bâtiment est prévue pour la fin de l’été 
2026. 
 

Périmètre Chapelle-Gui 
Les perturbations liées aux contestations de la construction d’un P+R 

dans ce plan localisé de quartier (PLQ) et la volonté de la Ville de Lancy 
d’implanter un groupe scolaire dans ce périmètre ont stoppé ce 
développement. Une procédure de planification test, organisée par l’office de 
l’urbanisme (OU), est arrivée à son terme en janvier 2024. 

Cette procédure test a permis d’émettre une image directrice jugée 
satisfaisante par le collège d’experts dans lequel la FCM était représentée. 
Elle permettra l’élaboration d’un PLQ à terme. Un rapport sera disponible et 
présenté début 2025. 
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Semailles-Pallettes (nouveau périmètre) 
Suite à l’attribution, par la Fondation pour le logement bon marché et 

l'habitat coopératif (FPLC) et complémentairement par l’Etat, de droits à 
bâtir à la FCM dans le périmètre ci-dessus, une réflexion a été initiée pour 
développer dans ce quartier un projet commun visant, notamment avec des 
coopératives, une mixité sociale. En 2024, une convention liant les porteurs 
de droits à bâtir a pu être signée. Cette convention prévoit notamment la prise 
en charge des frais préliminaires tels que le mandat de pilotage et 
l’organisation du concours. Le cahier des charges pour le concours est en 
phase d’élaboration. Le concours SIA pourra être lancé au premier semestre 
2025. Il servira de base pour élaborer un PLQ. 
 

Chemin des Mouilles – Onex 
La FCM est récipiendaire de droits à bâtir proposés par la FPLC et l’Etat. 

Elle pourra ainsi poursuivre le développement de ce quartier, dans lequel elle 
possède déjà un bâtiment. Avec les autres porteurs de projets de ce PLQ, un 
concours a été organisé pour sélectionner un mandataire architecte. Le bureau 
Liengme Mechkat a été désigné lauréat de ce concours. Les premières 
séances de travail, débutées en 2023, se sont poursuivies en 2024. Le mandat 
d’ingénieur civil a pu être attribué. Les appels d’offres pour les ingénieurs en 
chauffage, ventilation, sanitaire, électricité (CVSE) se poursuivront en 2025. 
 

Divers projets 
D’une manière plus générale, la FCM s’est également intéressée à 

d’autres projets de rénovations ou de démolition/reconstruction, qui 
toucheront une partie du parc actuel, dont notamment les immeubles sis 
avenue du Bois-des-Frères 2-2C, avenue de la Roseraie 34-38, avenue du 
Lignon 59-73, route de Peney 38-40 et rue du Village-Suisse 20-24, Peney 
12-14, Charles-Page 1, Village 75-93, et d’autres encore. 
 

Attribution des logements vacants et gestion des activités de 
conciergerie 

Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-
proximité de la FCM au climat social au sein de ses bâtiments, la FCM a 
procédé à plusieurs engagements de concierges (suite à des démissions ou 
des départs à la retraite) et fêté un jubilé (pour ses 10 ans de service). En plus 
du soutien accordé aux concierges, cette commission a attribué 85 logements 
(75 logements en 2023) sur les 1 808 logements qu’elle possède. Le taux de 
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rotation a été de 4,7% (3,7% en 2023), soit un chiffre légèrement supérieur au 
taux moyen des autres FIDP, qui s’est chiffré à 3,9%. 
 
FONDATION HBM JEAN DUTOIT (FJD) 

Les actions menées durant l’année 2024 se sont concentrés sur les axes 
suivants : 
 

Entretien et/ou rénovations du parc existant 
Route des Fayards à Versoix (211 logements) 
La FJD a poursuivi, conjointement avec la CAP, une étude sur 2 axes 

principaux : 
– recherche d’un concept d’amélioration énergétique; 
– recherche d’améliorations de l’enveloppe thermique pouvant se prolonger 

ensuite sur des aménagements extérieurs, notamment par des nouvelles 
plantations d’arbres en pleine terre. 
Les habitants du quartier ont également été invités à s’impliquer tout au 

long de ce processus (animation et ateliers participatifs), et ce jusqu’à la 
réalisation de projet retenu, attendue pour 2030.  
 

Analyse de projets de rénovations et de nouveaux projets 
Projets de rénovations 
Visant des objectifs qualitatifs en matière énergétique et 

environnementale, la FJD a poursuivi ses réflexions et ses démarches de 
rénovation-transformation d’une partie de son parc immobilier, dont, 
notamment, pour les immeubles suivants : Monthoux 55, Vieux-Moulin 6-8 à 
Versoix, Bourgogne 6A-E et avenue Suisse-Industrie 43 à 45 à Versoix. 

Un projet de rénovation complète de l’enveloppe du bâtiment sis chemin 
César-Courvoisier à Versoix, a été stoppé suite au constat d’une 
disproportion du coût des travaux par rapport à l’amélioration attendue. 
D’autres solutions vont être analysées. S’agissant des immeubles sis rue Jo-
Siffert 8-10, le projet de rénovation a également été abandonné, au bénéfice 
du développement d’un PLQ du quartier de la Susette qui permettra à terme 
la démolition de l’immeuble en question et la reconstruction d’un nombre 
plus conséquent de logements dans le nouveau PLQ. 
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Avenue Soret (PLQ N° 29713) 
Récipiendaire, de la part de l’Etat, de plus de 2 000 m2 de droits à bâtir 

dans ce périmètre, la FJD a pu démarrer son projet en 2023. Il permettra à 
terme la construction de 26 logements. La livraison de ces logements est 
prévue pour fin 2025-début 2026. 
 

Rue De-Miléant 6-18, rue Jorge-Luis Borges 11-17 (154 logements) 
Un important concours SIA 142 portant sur la surélévation et 

l’aménagement des espaces extérieurs d’un ensemble de 3 barres sises rue 
De-Miléant / rue Jorge-Luis Borges, dans le quartier de Saint-Jean, a abouti à 
l’attribution d’un mandat d’architecte, qui comporte notamment la création 
de 52 nouveaux logements, l’ajout de balcons pour les 150 logements 
existants et la requalification des vastes espaces extérieurs. Vu l’ampleur de 
ce projet, il nécessite encore de nombreuses études, notamment pour en 
définir les contours financiers. 
 

PLQ 29452 situé au Mervelet 
La FJD s’est vue attribuer l’équivalent de 1 775 m2 de surfaces brutes de 

plancher dans ce PLQ, ce qui lui a permis de s’investir dans cette promotion 
avec les partenaires voisins. Une nouvelle localisation des droits à bâtir a été 
définie, permettant à la FJD de gagner en autonomie et de réaliser un 
immeuble indépendant. 
 

PLQ Sapins 
La FJD s’est associée aux autres opérateurs pour lancer un concours 

d’idée pour la réalisation de 3 immeubles dans ce PLQ. Le concours a abouti 
à l’attribution d’un mandat complet (projet et réalisation). 
 

Attribution des logements vacants 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FJD au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au 
travers du soutien offert aux concierges durant cette année, cette commission 
a attribué 101 logements (80 logements en 2023) sur les 1 830 logements 
qu’elle possède. Le taux de rotation a été de 5,5% (3,45% en 2023), soit un 
chiffre supérieur au taux moyen des autres FIDP, qui s’est chiffré à 3,9%. 
 



7/101 PL 13644 
 
FONDATION HBM EMMA KAMMACHER (FEK) 

Entretien et/ou rénovations du parc existant 
La FEK a poursuivi ses analyses, durant l’année 2024, visant à rénover 

une partie de son parc immobilier. Il s’est agi notamment de : 
 

Immeuble rue des Acacias 11 et 11bis en Ville de Genève 
La FEK a obtenu l’autorisation de construire déposée en juin 2022. La 

FEK espère un prochain démarrage du chantier, dont le programme 
consistera notamment en la transformation de certains logements, la création 
de balcons côté ancienne caserne des Vernets, la création de loggias côté 
route des Acacias et la végétalisation des façades et de la toiture. 
 

Allobroges 17-25 (75 logements) 
La FEK a pu terminer en automne 2024 l’importante rénovation 

(notamment énergétique) démarrée au printemps 2021. Les logements ont été 
reloués à satisfaction. 
 

Route de Veyrier 46 à 58 (334 logements) 
Dans la poursuite de cette importante réalisation, la FEK a déposé dans un 

deuxième temps une requête visant à installer des balcons pour tous les 
logements. L’autorisation ayant été délivrée en août 2022, ces travaux ont pu 
correctement débuter pour se terminer en automne 2024. 
 

Caroline 28-32 (74 logements) 
Le projet touchant cet immeuble consistera en l’aménagement des 

combles et la création de 10 logements supplémentaires. L’installation d’un 
ascenseur est également prévue. 

Le chantier a débuté au printemps 2023 et s’achèvera en mai 2025. 
 

Pont-de-Ville 5 à 7 (76 logements) 
Début 2022, une rénovation intérieure du bâtiment a débuté et se 

terminera au printemps 2025. 
Une réflexion portant sur une surélévation a permis le dépôt d’une requête 

en autorisation, obtenue en juillet 2023. Elle pourra permettre la création de 
20 logements supplémentaires, une fois que la libération des logements 
posant actuellement problème sera terminée. 
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PLQ Le Rolliet à Plan-les-Ouates 
Le chantier de ce nouvel immeuble a pu démarrer en automne 2024. 
Des critères ambitieux de qualité, d’environnement et de développement 

durable sont inscrits dans le programme de cette promotion, qui mettra sur le 
marché 56 nouveaux HBM courant 2027. 
 

Avenue de Bel-Air 61ter, 71 à 91 
La FEK a mandaté un bureau d’architecte chargé d’étudier la rénovation 

et la possibilité d’une surélévation de ce bâtiment. 
La statique du bâtiment n’étant pas adaptée au projet étudié, la FEK a 

décidé de lancer un concours SIA 142 valant PLQ, pour une démolition-
reconstruction prévoyant une densité sensiblement plus importante.  

Le résultat de ce concours est attendu pour le printemps 2025.  
 

Belle-Terre (communaux d’Ambilly) 
La FEK est active dans la troisième phase de ce quartier (pièces urbaines 

4 et 5). Cette année 2024 a été marquée par des discussions avec le canton et 
la commune portant sur la nécessité d’intégrer divers locaux scolaires dans ce 
projet. Un accord ayant été trouvé, l’année 2025 sera consacrée à transcrire 
dans les plans les fruits de cet accord, afin de déposer ensuite les projets de 
PLQ des 2 pièces urbaines concernées. 
 

Attribution des logements vacants 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FEK au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au 
travers du soutien accordé aux concierges, cette commission a notamment 
reloué 28 logements (58 logements en 2023) sur les 1 965 logements qu’elle 
possédait au 1er janvier 2024. Le taux de rotation a été de 1,4% (3,05% en 
2023), soit un chiffre bien inférieur au taux moyen consolidé des FIDP, qui 
s’est chiffré à 3,9%. 
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FONDATION HBM EMILE DUPONT (FED) 

Les actions menées durant l’année 2024 se sont concentrés sur les axes 
suivants : 
 

Chantiers en cours et analyse de nouveaux projets 
PLQ (29847) sis route de Vernier 
Le PLQ est rentré en force et a permis la démolition de 66 logements, 

pour laisser la place à la construction d’environ 190 logements. Dans ce 
même périmètre, la FED sera également au bénéfice d’une allée de logements 
qu’elle acquerra clé en main. 

Un concours SIA a permis de désigner les lauréats (architecte ingénieur 
civil et architecte paysagiste). En 2024, les études d’avant-projet et de projet 
ont été menées par l’ensemble des mandataires, ce qui permettra de déposer 
la demande d’autorisation au début 2025. 
 

ACTARIS 
Ce projet prévoit la construction de plus de 100 logements relevant de la 

loi pour la construction de logements d'utilité publique, du 24 mai 2007 
(LUP; rs/GE I 4 06), 2 autres immeubles de propriétaires privés et la maison 
de quartier de la Ville de Vernier. Ce projet-phare, issu d’un concours 
SIA 142, sera conçu avec une armature en bois. Le chantier a démarré début 
2022 et la FED a régulièrement été sollicitée pour valider des compléments 
financiers, des choix techniques et la problématique liée à la faillite de 
l’entreprise de maçonnerie. En 2024, d’autres difficultés ont été rencontrées, 
obligeant la FED à changer notamment l’entreprise chargée des menuiseries 
extérieures. 
 

Avenue de la Concorde (secteur T) 
Un projet de démolition prévoit la reconstruction de 210 logements, dont 

20% seront réalisés par la coopérative TOTEM. Suite à la préparation d’un 
concours SIA 142, les lauréats ont pu être connus en automne 2021. Les 
études concrètes ont démarré en 2022 et les ingénieurs spécialistes ont débuté 
leur collaboration ayant permis une dépose d’autorisation à la fin de l’année 
2024. 
 

Route de Loex 27 (8 logements) 
L’état de cet immeuble et son indice énergétique ont induit la FED à 

réfléchir sur une rénovation d’importance, voire à mener une opération de 
démolition-reconstruction. Des réflexions et d’éventuelles études 
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complémentaires d’aide à la décision ont pris du retard en 2024 par un 
manque temporaire de ressources au sein du SFIDP. Elles seront relancées en 
2025. 
 

Projets d’études énergétiques et structurelles 
Les immeubles voisins, sis Bois-Carrien 2-12 et Grandes-Communes 

64-66, ont fait l’objet d’une importante étude sur les aspects énergétiques, 
structurels et sécurité incendie, en vue de leur rénovation voire de leur 
éventuelle démolition-reconstruction. A l’issue de ces réflexions, le groupe 
de mandataires a pu proposer des solutions de rénovation intéressantes, 
encourageant la FED à envisager un concours SIA 142 pour la suite de cet 
important projet. 
 

Attribution des logements vacants et des nouveaux logements 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FED au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au 
travers du soutien accordé aux concierges, cette commission a reloué 
74 logements (54 logements en 2023) sur les 1 708 logements qu’elle 
possédait en début d’année. Le taux de rotation a été de 4,3% (3,15% en 
2023), soit un pourcentage proche du taux moyen des autres FIDP, qui s’est 
chiffré à 3,9%. 

Par ailleurs, la commission a poursuivi sa politique d’attribution de 
logements (voués à la démolition), sous forme de baux précaires en faveur 
d’institutions telles que les Etablissements publics pour l’intégration, 
l’Hospice général, la Cigüe ou l’Association Ithaque. 
 
FONDATION RENE ET KATE BLOCK (FRKB) 

Préambule 
Lors de cette première année de fonctionnement de la nouvelle 

législature, un nombre important de sujets a été traité et les nombreux projets 
en cours sont sur la voie de leur concrétisation. 
 

Entretien et/ou rénovations du parc existant 
Avenue du Bois-de-la-Chapelle 67-69 (135 logements) 
La FRKB a pu démarrer, fin 2021, une importante rénovation de ce 

bâtiment, dont le programme touche les salles de bains, les cuisines ainsi que 
la pose de panneaux photovoltaïques en toiture. Le chantier s’est terminé en 
automne 2024 et les dernières attributions de logements ont pu être 
organisées. 
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Avenue Champ-Fréchet 14-16 
Suite à l’organisation d’un concours d’architectes et d’ingénieurs, la 

FRKB a désigné son lauréat en 2021. Une autorisation préalable, reçue pour 
la création de 2 étages supplémentaires, permettra non seulement la 
construction d’une trentaine de nouveaux logements, mais également 
l’affectation de surfaces accueillant l’Institution genevoise de maintien à 
domicile (IMAD). Une séance d’information destinée aux locataires s’est 
déroulée début 2023. L'autorisation de construire fait actuellement l'objet de 
demandes de compléments de la part des services cantonaux et de la 
commune de Meyrin. 
 

Rue de Bourgogne 2 
La FRKB a déposé une requête en autorisation visant à la rénovation 

énergétique de l’enveloppe du bâtiment (42 logements), conjuguée à une 
surélévation générant la création d’une dizaine de nouveaux logements. Des 
compléments ont été demandés par l’office des autorisations de construire 
(OAC). Le chantier a pu démarrer en automne 2024, après le déménagement 
de la totalité des locataires, notamment dans le nouvel immeuble sis route de 
Meyrin 14. La fin des travaux est estimée pour la fin de l’année 2026. 
 

Mon-Idée 59 
La FRKB s’est intéressée à réaliser un projet de rénovation accompagné 

d’une amélioration énergétique et d’une éventuelle surélévation de cet 
immeuble. Malheureusement, les propriétaires des immeubles voisins n’ont 
pas adhéré au projet de surélévation. La FRKB concentrera son 
investissement sur la rénovation énergétique du bâtiment, ainsi que sur celle 
des appartements et des parties communes. Le dépôt de la demande en 
autorisation est prévu pour 2025. 
 

Nouveau projet dans le périmètre Rolliet-Cherpines 
Grâce à une collaboration avec la commune de Plan-les-Ouates, la FRKB 

pourra bénéficier d’un droit de superficie distinct et permanent (DDP), sur 
lequel sera réalisée ces prochaines années la construction de 52 nouveaux 
immeubles avec encadrement pour personnes âgées (IEPA), dans le périmètre 
des Cherpines. Cette nouvelle collaboration avec cette commune est un signe 
réjouissant visant à renforcer les liens entre la FRKB et d’autres collectivités 
publiques, pour accroître son parc d’IEPA. L’autorisation de construire a été 
déposée en juin 2023 et le chantier a pu démarrer en 2024. 
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Nouveau projet dans la commune de Chancy 
La FRKB s’est intéressée à acquérir clé en main un projet de 

22 logements IEPA au sein de la commune de Chancy. Les négociations, 
initiées en 2024, se poursuivront en 2025. Ce projet devrait permettre une 
livraison de 22 logements IEPA en 2027. 

Dans le cadre de ces opérations, la FRKB souligne tout l’intérêt de 
bénéficier de la présence de la direction de l’IMAD dans son conseil de 
fondation, cette présence facilitant l’avancement des dossiers. 
 

Attribution des logements vacants 
Indépendamment de l’attention portée par la commission logement-

proximité de la FRKB au climat social au sein de ses bâtiments, notamment 
au travers du soutien accordé aux concierges et au renforcement des liens 
avec les gérants sociaux, cette commission a attribué 105 sur les 
847 logements qu’elle possède. Le taux de rotation a été de 8,9% (9,5% en 
2023). Ce taux se révèle, comme les années précédentes, bien supérieur à la 
moyenne des autres FIDP, qui se situe à 3,9%. 

Dans le cadre de son activité, la commission logement rappelle que la 
FRKB adhère depuis 2021 à la plateforme des associations des aînés de 
Genève, dans le but d’offrir une visibilité plus concrète auprès des 
professionnels s’occupant des aînés. 

La FRKB s’est également intéressée à améliorer sa visibilité sur Internet 
et elle lancera en 2025 une réflexion sur la construction d’un projet 
intergénérationnel en lien avec une autre FIDP. 
 

A toutes fins utiles, le Conseil d’Etat vous invite également à prendre 
connaissance du rapport d’activité 2024 du secrétariat des Fondations 
immobilières de droit public. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 

1) Rapport d’activité 2024 de la Fondation HBM Camille Martin 
2) Rapport d’activité 2024 de la Fondation HBM Jean Dutoit 
3) Rapport d’activité 2024 de la Fondation HBM Emma Kammacher 
4) Rapport d’activité 2024 de la Fondation HBM Emile Dupont 
5) Rapport d’activité 2024 de la Fondation René et Kate Block 
6) Rapport d’activité 2024 du SFIDP 
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